
Personnels  non-titulaires  du
ministère de la Culture, vous
avez des droits !
La  «  commission  précarité  »  a  rédigé  un  texte  clarifiant
certains éléments légaux sur la question des contrats des non-
titulaires. Il peut bien entendu être adapté aux réalités
locales.
Pour tout renseignement : sudcultureprecarite@yahoo.fr
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